
R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E       F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Le conseil municipal se réunira à Salle du Conseil, le 15 avril 2024, à 18H30.

Affiché le 02/04/2024

ORDRE DU JOUR

Session ordinaire

01 - Approbation du procès-verbal de la séance du 29 janvier 2024

02 - Budget annexe CCAS - Compte de Gestion 2023

03 - Budget annexe CCAS - Compte administratif 2023

04 - Budget annexe CCAS - Affectation de résultat 2023

05 - Budget annexe Section des Fontêtes - Compte financier unique 2023

06 - Budget annexe Section des Fontêtes - Affectation de résultat 2023

07 - Budget annexe locaux commerciaux - Compte financier unique 2023

08 - Budget annexe locaux commerciaux - Affectation de résultat 2023

09 - Budget principal - Compte financier unique 2023

10 - Budget principal - Affectation de résultat 2023

11 - Budget primitif 2024 - CCAS

12 - Budget primitif 2024 - Section des Fontêtes

13 - Budget primitif 2024 - Locaux commerciaux

14 - Budget primitif 2024 - Mairie

15 - Autorisation de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres

16 - Attribution de subventions affectées

17 - Versement d'une subvention exceptionnelle à l'association ADESOURS

18 - Versement d'une subvention exceptionnelle à l'association sportive Foot

19 - Vote des taux d'imposition 2024
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20 - Restauration du patrimoine local : demande d’attribution d’un fonds de concours par RLV à
la commune pour la réalisation de travaux de restauration de petit patrimoine au village du
Corail

21 - Renouvellement de la convention de prestation de contrôle des pôteaux d'incendie avec la
SEMERAP

22 - Approbation de la Convention de financement dans le cadre du fonds d’innovation
pédagogique - Découvrons la ferme

23 - Délibération relative à l'organisation du temps de travail

24 - Approbation de la convention de coopération public entre le Département du Puy-de-Dôme
et la commune de Saint-Ours-Les-Roches

Le Maire, M. Stéphane PONCÉ


